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Reéglement de L'accueil de Loisirs

L'accueil du matin : Les enfants sont accueillis entre 8h et 9h au portail de
L'école.

Le midi : pour Les enfants Qui ne mangent pas a La cantine, départ a 11hS0 av
pocrtail de L'école. Les enfants inscrits a La cantine ont La possibilité de partir
entre 13h1S et 13H30.

Le soir : Lle départ des enfants se fait entre 17h et 18h au portail de L'école.
Aucun parent ou accompagnant n'‘est autorisé a rentrer dans L'enceinte du
centre de Loisirs.

La facturation se fait en fin de mois.
€En cas d'absence de votre enfant inscrit, sans justificatif, La journée de

Loisirs sera facturée en fin de mois.
Pensez av sac de rechange et a La gourde.
Doudou pour La sieste également.
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